
 
 

MODALITES ELECTORALES 
 

Conseil Nombre de sièges à pourvoir Constitution des listes de candidats (classées par ordre préférentiel) 
Localisation des bureaux de vote  

9 h – 16 h les 17 et 18 mars 2010 

���� Au moins 5 noms et au plus 10 

���� Chaque liste de candidats assure obligatoirement la 

représentation d’au moins 2 des 3 secteurs de formation 

enseignés. 

La représentation d’un secteur de formation au sein d’une liste de 

candidats est assurée dès lors qu’au moins un des candidats de la 

liste appartient à ce secteur de formation et ce quelle que soit sa 

position sur la liste. 

Le secteur de formation « sciences juridiques, économiques, 

humaines et sociales et de gestion comprend : 

• Faculté de droit et de science politique 

• Faculté de sciences économiques 

• Ipag 

• IGR 

• UFR de philosophie 

• Dpt. « information-communication » IUT Lannion 

• Dpt. « carrières sociales » IUT Rennes 

• Dpts. « GEA » IUT Saint-Malo et IUT Rennes 

• Dpt « techniques de commercialisation » IUT Saint-Brieuc 

Le secteur de formation « Sciences et technologies» comprend : 

• SPM 

• SVE 

• Mathématiques 

• Ifsic 

• Enssat 

• Dpts « réseaux et télécommunications », « mesures 

physiques », « informatique », « génie électrique et informatique 

industrielle », « génie mécanique et productique », « génie civil », 

« chimie », « génie biologique », « génie industriel et 

maintenance », « sciences et génie des matériaux » des IUT 

Conseil 

d’administration 

5 titulaires 

5 suppléants 

Le secteur de formation « Sciences de la santé» comprend : 

• Faculté de médecine 

• Faculté de pharmacie 

• Faculté d’odontologie 

Beaulieu 

Etudiants de L1 et L2 : Hall du bât. 28 

Autres étudiants : Hall du bât. 2 A 

 

IUT de Rennes 

Etudiants GEA et carrières sociales : secrétariat du 

département carrières sociales 

Etudiants autres dpts : scolarité de l’IUT 

 

IUT de Lannion : Hall de l’IUT 

Enssat de Lannion : salle 037 C 

IUT de Saint-Brieuc : salle du conseil 

IUT de Saint-Malo : salle des Frères Saint-Mleux 

Villejean : salle du conseil du campus 

Droit et science politique : Hall de la faculté 

Sciences économiques : Hall bâtiment 2 

IGR : salle 015 

Philosophie : salle Ortigues n° 117 (bât. 32B) 

Droit Saint-Brieuc : salle du conseil 

Ipag : le mercredi 17 mars : bureau 107 et le jeudi 

18 mars  - Salle Villon 

 

 



 

Conseil Nombre de sièges à pourvoir Constitution des listes de candidats (classées par ordre préférentiel) 
Localisation des bureaux de vote  

9 h – 16 h les 17 et 18 mars 2010 

groupe disciplinaire des sciences 

Mathématiques 

Ifsic 

Structure et propriétés de la matière (SPM) 

Sciences de la vie et de l’environnement 

(SVE) 

Enssat 

4 titulaires 

4 suppléants 

Groupe sciences 

 

Au moins 4 noms et au plus 8 

groupe disciplinaire des sciences de 

l’homme et de la société 

Droit et science politique 

Sciences économiques 

IGR 

Philosophie 

Ipag 

5 titulaires 

5 suppléants 

Groupe sciences de l’homme et de la société 

 

Au moins 5 noms et au plus 10 

groupe disciplinaire des sciences de la santé 

Médecine 

Pharmacie 

Odontologie 

4 titulaires 

4 suppléants 

Groupe sciences de la santé 

 

Au moins 4 noms et au plus 8 

Conseil des études et 

de la vie universitaire 

groupe disciplinaire des IUT 

IUT de Rennes 

IUT de Lannion 

IUT de Saint-Malo 

IUT de Saint-Brieuc 

3 titulaires 

3 suppléants 

Groupe IUT 

 

Au moins 3 noms et au plus 6 

Campus de Beaulieu 

Etudiants de L1 et L2 : Hall du bâtiment 28 

Autres étudiants : Hall du bâtiment 2 A 

 

IUT de Rennes 

Etudiants GEA et carrières sociales : secrétariat du 

département carrières sociales 

Etudiants autres dpts : scolarité de l’IUT 

 

IUT de Lannion : Hall de l’IUT 

Enssat de Lannion : salle 037 C 

IUT de Saint-Brieuc : salle du conseil 

IUT de Saint-Malo : salle des Frères Saint-Mleux 

Campus de Villejean : salle du conseil du campus 

Droit et science politique : Hall de la faculté 

Sciences économiques : Hall bâtiment 2 

IGR : salle 015 

Philosophie : salle Ortigues n° 117 (bât. 32B) 

Droit Saint-Brieuc : salle du conseil 

Ipag : le mercredi 17 mars : bureau 107 et le jeudi 18 mars  

- Salle Villon 

 

 

Conseil scientifique 

(doctorants) 

Ecole doctorale VAS         :      1 

Ecole doctorale SHOS      :      1 

Ecole doctorale SDLM     :      1 

Ecole doctorale Matisse :      1 

Obligatoirement 2 noms classés (1 titulaire et un suppléant) 

Campus de Beaulieu (ED VAS, Matisse, SDLM) : 

Hall du bâtiment 2A 

Enssat de Lannion (ED SDLM) : salle 037C 

Campus de Villejean (ED VAS) : salle du conseil 

Faculté de droit et de science politique (SHOS - droit) : 

hall de la faculté 

Faculté de sciences économiques (SHOS – sc Eco) : hall 

bâtiment 2 

IGR (SHOS – IGR) : salle 015 

Philosophie (SHOS – philosophie) : salle Ortigues n°117 

(bât. 32B) 
 


